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A l'occasion de la présentation du rapport annuel 
d´activités pour 2000, il convient de rappeler la 
spécificité de l’Euro-Institut, organisme franco-
allemand de formation continue appliquée et centre de 
compétences en matière de coopération 
transfrontalière. 
 
Son originalité réside dans sa gestion entièrement 
bilingue. C’est un des rares établissement en Europe qui 
assure des prestations de services axées sur des 
besoins professionnels spécifiques à des entités 
administratives, que ce soit au niveau de l’Etat ou des 
collectivités territoriales. 
 
L´Euro-Institut a en effet développé un savoir-faire 
spécifique dans le montage d´actions de formations bi- 
ou plurinationales. L´ouverture croissante à de 
nouvelles formes de coopération, la recherche 
permanente de nouveaux partenaires témoignent 
aujourd´hui de sa vitalité et de son rôle en matière de 
coopération interrégionale. Il est de plus en plus 
souvent sollicité pour apporter son conseil au montage 
d’actions en dehors de l’espace du Rhin supérieur. 
 
Toute l´équipe de l´Euro-Institut reste à votre 
entière disposition pour toute demande d’information 
complémentaire. 
 
 
Evelyne Will 
Directeur français 
 

 
Prof. Dr. Ewald Eisenberg 

Directeur allemand 
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L’Euro-Institut a été créé en 1993 comme structure franco-allemande par le Land de Bade-
Wurtemberg, l’Etat français, la Région Alsace, le Département du Bas-Rhin, la Communauté 
Urbaine de Strasbourg, la ville de Kehl, l’Université Robert Schuman et la Fachhochschule 
Kehl/Hochschule für öffentliche Verwaltung. L’Ortenaukreis est devenu membre en 1996. 
 
L’Euro-Institut est une des rares institutions en Europe qui soit entièrement binationale. Elle est 
constituée actuellement sous la forme juridique d’un G.E.I.E. (Groupement Européen d’Intérêt 
Economique). Les membres des instances de décision ainsi que la direction et le personnel de 
l’Euro-Institut sont français et allemands. La mission essentielle de l’Euro-Institut, dès sa 
création, a été de faciliter la coopération transfrontalière, en particulier dans l’espace du Rhin 
supérieur, grâce à la formation continue et le conseil, essentiellement à l’intention des acteurs 
publics en France, en Allemagne et le cas échéant dans d’autres pays européens. 
 
L’Euro-Institut a développé une véritable ingénierie de formation transfrontalière. 
L’Euro-Institut est devenu ainsi un lieu de réflexion et de recherche de solutions dans des 
pratiques de coopération transfrontalière ou interrégionale. D’autres régions frontalières 
européennes tirent bénéfice du savoir-faire développé ici. 
 
L’Euro-Institut a bénéficié d’un financement communautaire européen dans le cadre des pro-
grammes INTERREG I (1993-1995) et INTERREG II (1996-1999). 
Avec la fin du financement communautaire et depuis le 1er janvier 2000, les membres suivants se 
sont engagés à participer financièrement à la poursuite de l’activité de l’Euro-Institut : Land de 
Bade-Wurtemberg, Région Alsace, Etat français, Département du Bas-Rhin, Communauté Urbaine 
de Strasbourg et Ville de Kehl. 
 
 
L’activité formation 
 

Le programme de formation de l’Euro-Institut est défini par le Conseil d’administration (Collège 
des membres) et le Conseil scientifique et pédagogique. Ils est mis en oeuvre par la direction et 
le personnel de l’Institut. Les séminaires et conférences sont assurés par des intervenants de 
qualité recrutés parmi des universitaires et des spécialistes des administrations françaises, 
allemandes et européennes. 
De nombreuses formations sont conçues et exécutées en collaboration avec d’autres institutions. 
 
L’Euro-Institut organise des formations bi-nationales dans les domaines suivants: 
⇒ Organisation et procédures administratives (structures des administrations, évolution 
des instruments juridiques de la coopération transfrontalière, influence de l’intégration 
européenne dans l’administration publique, en particulier en ce qui concerne les collectivités 
territoriales) 
⇒ Politiques thématiques (aménagement du territoire, culture, développement économique, 
éducation, environnement, politique sociale, santé, sécurité intérieure…) 
⇒ Aide à l’élaboration de projets transfrontaliers (définition des rôles des chefs de 
projet, aide à la recherche de solutions, dialogue avec les différents partenaires…) 
⇒ Management interculturel et cours de langues à finalité professionnelle 
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Les objectifs sont notamment de : 
- faire découvrir les structures politico-administratives du pays voisin 
- développer de nouveaux outils de la coopération transfrontalière et interrégionale 
- comprendre les logiques de communication interculturelle et accompagner l’impact de la 
construction européenne sur les services publics, notamment les collectivités locales 
 
 
Public visé : 

 agents publics français (Etat et collectivités locales), allemands (Bund, Länder et communes) et 
d’autres pays européens 

 acteurs de la coopération transfrontalière des secteurs para-public et privé 
 
 
Méthodes de travail : 

 L’Euro-Institut propose, en collaboration avec ses partenaires, des formations pratiques, 
permettant à la fois des échanges d’expériences et des apports scientifiques ainsi que des 
recherches de solutions 

 Les méthodes de travail suivantes sont utilisées, en fonction des objectifs et des besoins: 
- ateliers et tables rondes 
- séminaires et colloques 
- échanges d’expériences 
- études de cas 
- stages pratiques d’immersion dans le milieu administratif du pays voisin 

 Les problèmes linguistiques sont résolus par l’enseignement pratique des langues et par 
le recours à la traduction simultanée 
 
 
Spécificités : 
Le savoir-faire acquis par l’Euro-Institut tient compte à la fois d’un professionnalisme dans le 
domaine de la formation et d’une pratique de l’interculturel par la capacité à faire travailler 
ensemble, dès l’amont, des partenaires bi- ou plurinationaux qui répondent à des logiques et à des 
compétences différentes, dans une gestion de projets intégrés. 
 
Dans ce contexte, l’Euro-Institut joue un rôle très important d’interface et de médiation : 
 

Les administrations nationales et, a fortiori, les autres organismes de formation ont des 
difficultés à sortir de leur cadre de référence : franco-français, germano-allemand, etc. L’Euro-
Institut met à leur disposition une compétence en matière de médiation faite à la fois d’une 
connaissance institutionnelle précise des structures en cause et des politiques mises en place, et 
implique la maîtrise de méthodes de travail spécifiques, de « réflexes » liés au contexte 
particulier transfrontalier. 
Ce savoir-faire, qui est le fruit d’une grande pratique de l’interculturel, constitue la principale 
valeur ajoutée de l’Euro-Institut. 
 
L’Euro-Institut est en conclusion, à l’heure actuelle, le seul organisme de formation continue 
entièrement binational situé sur une frontière (dans son organisation, sa gestion et son 
fonctionnement). 
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Des décisions importantes relatives à l’avenir de l’Euro-Institut ont été prises en 1999 et 2000. 
 

• L’Euro-Institut constitue un élément du contrat de plan Etat – Région (2000 – 2006) 
en tant qu’organisme binational de formation continue appliquée dans le cadre de la politique 
menée en matière de coopération transfrontalière. 
 

• Le gouvernement du Land de Bade-Wurtemberg a arrêté le 7 juin 1999 les principes d’une 
politique européenne de l’administration du Land, et dans son article 9 recommande l’utilisation 
de l’offre de formation de l’Euro-Institut. 
 

• Le 8 novembre 1999, le gouvernement du Land de Bade-Wurtemberg s’est engagé sur un 
programme détaillé visant à développer la coopération transfrontalière consacrant une partie 
importante de ses propositions au développement de l’Euro-Institut. Cet engagement a été 
réaffirmé par la décision de décembre 2000. 
 
 
Conseil 
En accompagnement de la formation, l’Institut assure des fonctions de conseil en particulier en 
matière de management interculturel, d´évaluation de projets, d’élaboration de modules de 
formation dans les spécificités transfrontalières.  
Les actions de conseil de l´Euro-Institut sont conçues en liaison avec les acteurs de la 
coopération transfrontalière. 
 
Il favorise la mise en place d’un forum, réseau de chercheurs et de praticiens pour la coopération 
interrégionale entre les collectivités locales et régionales en Europe pour promouvoir l’échange 
de savoir-faire en matière de coopération transfrontalière et interrégionale. 
Il participe, avec d´autres établissements, à des projets européens. 
 
Ces projets permettent aussi d’enrichir les actions de formation. 
 
Centre de documentation 
L’Euro-Institut dispose d’un Centre de documentation contenant : 

 les documents officiels de la Commission européenne 
 une offre très diversifiée de documentation et de sources d’information sur la coopération 

transfrontalière (en particulier dans l’Espace du Rhin supérieur) et l’intégration européenne 
 les publications des travaux de recherche de l’Euro-Institut 

 

 
L’équipe Euro-Institut 
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Au cours de l´année 2000  
3 347 personnes  

ont pris part à l´une ou l´autre des activités  
de l´Euro-Institut, soit un total de  

4 357 jours/participants 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
 Nombre de jours de 

formation  
Pré-séminaires  Nombre de jours de 

conception, 
d’organisation et de 

suivi 
Actions exclusivement 
budget Euro-Institut  

11 4 42 

Actions avec 
financement extérieur 

113 
 

37 523 

Total 124 41 565 
 

 

SOIT AU TOTAL 165 jours de formation  
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Liste des séminaires organisés par l’Euro-Institut en 2000 
 
1- Systèmes politico-administratifs 
Janvier - novembre 2000 Cycle de formation sur l’organisation du système politico-

administratif allemand - INET 
23 mars 2000    Les finances communales en République Fédérale d’Allemagne  
2 mai 2000   Le système politico-administratif français  
3 mai 2000   Le système politico-administratif allemand  
8 au 19 mai 2000 Visite d’information et de formation de préfets et sous-préfets 

béninois 
28 juin et 3 juillet 2000 L’organisation politico-administrative de la France  
 
 
2- Coopération transfrontalière 
29 mars 2000 «Vivre dans le Rhin supérieur» - Manuel pour une Europe sans 

frontières 
9 octobre 2000  L’Accord de Karlsruhe 
25 octobre 2000 L’évaluation, instrument de gestion de projets (Module I) : 

Evaluation a priori (ex ante) Interreg III – Analyse de situation et 
conception de projets transfrontaliers 

28 et 29 novembre 2000 L’évaluation, instrument de gestion de projets (Module II) : Suivi 
des projets, évaluation intermédiaire et ex-post 

12 décembre 2000  La coopération transfrontalière dans l’espace du Rhin supérieur 
7 juillet et   Formation à l’évaluation des politiques publiques dans le cadre d’un 
11 au 15 décembre 2000 grand projet : le Jardin des deux rives Kehl/Strasbourg - INET 
 
 
3- Communication et management interculturel 
16 novembre 2000  Amélioration de la communication interculturelle – Parc Naturel 

des Vosges du Nord/Naturpark Pfälzerwald 
30 novembre 2000 Sensibilisation à la dimension interculturelle dans le montage de 

projets transfrontaliers 
 
 
4- Europe 
7 au 10 mars 2000  Les institutions et les politiques de l’Union européenne et leurs 

impacts sur les champs de compétences Jeunesse et Sports 
10 au 12 mai 2000 Les politiques régionales de l’Union européenne – Les programmes 

et actions communautaires en matière de Jeunesse et Sports 
18 juillet 2000   Visite du Parlement Européen de Strasbourg 
30 octobre 2000   L’Union Européenne des années 2000 
 
 
5- Sécurité intérieure 
29 février et 1er mars 2000 Présentation de projets de la Direction de la Police de Heidelberg 

en matière de prévention de la délinquance en milieu urbain 
3 et 4 mai 2000  Modalités pratiques de la mise en œuvre de la coopération 

transfrontalière -Cycle franco-allemand Police/Gendarmerie/Justice 
– Module I 
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10 mai 2000  Conférence tout public : Plus de sécurité pour les citoyens en 
Europe – Prévention de la délinquance en milieu urbain en France et 
en Allemagne : possibilités de coopération 

26 et 27 juin 2000  Criminalité organisée nationale et internationale : la traite des 
êtres humains en provenance des pays de l’Est - Cycle franco-
allemand Police/Gendarmerie/Justice – Module II 

11 et 12 octobre 2000 Enquêtes financières sur la confiscation des biens acquis 
illégalement - Cycle franco-allemand Police/Gendarmerie/Justice – 
Module III 

13 et 14 novembre 2000 La délinquance des mineurs - Cycle franco-allemand 
Police/Gendarmerie/Justice – Module IV 

22 et 23 janvier 2001 Les filières d’immigration clandestine en provenance des pays 
sensibles – Module V 

 
6- Politiques sociales / Travail 
28 mars 2000  Questions relatives à l’invalidité et à la longue maladie des 

travailleurs frontaliers 
19 mai 2000 Santé et sécurité du travailleur par-delà les frontières – Forum 

franco-allemand « produits dangereux » 
19 et 20 juillet 2000 Séminaire franco-germano-suisse – Réglementation 2000 pour les 

personnels de transports routiers 
23 et 24 octobre 2000 Travail temporaire et travail illégal ou dissimulé 
8 novembre 2000 La santé publique dans un contexte transfrontalier – L’influence de 

l’environnement sur la santé 
15 et 16 novembre 2000 Le travail social en faveur des jeunes de quartiers à habitat social 

en Allemagne – A l’exemple du Bade-Wurtemberg 
 
7- Aménagement du territoire et Transports 
26 et 27 janvier 2000 L’ingénierie publique d’un état fédéré : l’expérience du Bade-

Wurtemberg 
19 septembre 2000 Construction des routes & optimisation des coûts - Journée de 

rencontre franco-allemande entre la DDE du Bas-Rhin et la 
Straßenbauverwaltung de Bade-Wurtemberg 

27 octobre    Journée d’études - Urbanistes des territoires & transports  
transfrontaliers 

 
8- Cours de langues 
14 au 16 juin 2000   Stage de langue française pour agents du Land de Bade- 
et 5 - 6 octobre 2000 Wurtemberg 
14 au 16 juin 2000   Stage de langue allemande pour personnels des services  
et 5 - 6 octobre 2000  déconcentrés du Ministère des Finances – Langues et échanges sur 

les modes de travail 
13 au 15 septembre 2000   Stage de langue française pour agents du Land de 
et 4 - 5 décembre 2000  Bade-Wurtemberg 
2 au 4 octobre 2000   Langues et échanges sur les modes de travail – Tandem franco- 
et 11 - 12 décembre 2000  allemand pour agents de Rhénanie-Palatinat, de la Sarre et de 

Lorraine 
 
9- Autres 
4 avril 2000  Journée d’échanges entre responsables de formation en France et 

en Allemagne 
 

 12



Les organismes et les services publics en Europe  
avec lesquels l’Euro-Institut a collaboré en 2000 

 

Association Europa 

Autobahnpolizei Süd-Baden 

Conseil Economique et Social d’Alsace  

Caisse régionale d’assurance maladie Alsace-Moselle 

Centre d’information et de communication d’Alsace du Ministère de l’économie, des finances et 

de l’industrie 

Centre des études européennes de Strasbourg 

Communauté urbaine de Strasbourg  

Délégation régionale au recrutement et à la formation des personnels de police de Metz 

Direction départementale de l’équipement du Bas-Rhin 

Direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports d’Alsace 

Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle d’Alsace 

Ecole nationale d’administration des cadres territoriaux de Nancy 

Ecole nationale des travaux publics de l’Etat de Vaulx en Velin 

Gaz de Strasbourg 

Institut national des études territoriales de Strasbourg 

Institut régional d’administration de Metz 

Landesarbeitsamt Rheinland-Pfalz/Saarland 

Landesverband Südwestdeutschland der gewerblichen Berufsgenossenschaften 

Landratsamt Ortenaukreis - Gesundheitsamt 

Ministère de l’intérieur du Land de Bade-Wurtemberg 

Ministère de l’intérieur et des sports de Rhénanie-Palatinat 

Ministère des affaires sociales du Land de Bade-Wurtemberg 

Ministère de l’environnement et des transports du Land de Bade-Wurtemberg 

Ministère de la justice du Land de Bade-Wurtemberg 

Parc Naturel des Vosges du Nord / Naturpark Pfälzerwald 

Sankt-Josefsklinik Offenburg / Centre hospitalier de Sélestat 

Secrétariat Général aux Affaires Régionales et Européennes – Préfecture de Région / Formation 

interministérielle 

Ville de Bühlertal 

Ville de Lörrach … 
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Bilan 2000 des relations extérieures 

 
1- Accueil de groupes 

 
Dans le cadre de sa mission d´information et de conseil, l´Euro-Institut assure aussi l´accueil de 
groupes de visites, divers tant par l´origine géographique que professionnelle. Ces rencontres, 
organisées à la demande des institutions concernées, sont l´occasion de présenter les missions et 
les activités de formation et de conseil de l´Euro-Institut, mais aussi de dresser un état des 
lieux de la coopération transfrontalière ainsi que d´informer le public sur l´intégration 
européenne et ses institutions. Elles s´inscrivent le plus souvent dans une démarche d´enquête 
et d´information sur les questions européennes, généralement concrétisée par une journée 
d´information ou un voyage d´étude de plusieurs jours dans l´espace du Rhin supérieur.  
 
Au cours de l´année 2000, l´Euro-Institut a ainsi accueilli  7 groupes de visite soit plus de 200 
personnes de différentes nationalités. 
 
 

2- Aide à la conception, au montage 
et à l’organisation d’actions de formation 

 
Au cours de l´année 2000, l´Euro-Institut a ainsi contribué au montage et à la réalisation de 
15 manifestations extérieures. Sa participation revêt diverses formes : ingénierie pédagogique, 
organisation logistique, recherche d´intervenants extérieurs, envoi de matériel documentaire ou 
encore démultiplication de l´information. 
 
 

3- Interventions extérieures 
 
Répondant à l´invitation de nombreux organismes, parfois au-delà des limites géographiques de 
son aire de compétence initiale (Alsace/Bade-Wurtemberg), l´Euro-Institut est ainsi intervenu, 
au cours de l´année 2000, dans 11 manifestations extérieures.  
Sa participation a notamment consisté à intervenir sur des sujets propres à la coopération 
transfrontalière, mais aussi sur des thèmes touchant à l’Allemagne, la France ou à l’Union 
européenne 
 
 

4- Conseil et étude 
 
En accompagnement de la formation, l’Euro-Institut a assuré au cours de l’année 2000, des 
fonctions de conseil en particulier dans la conception de modules de formation ainsi que dans 
l’élaboration d’études et de rapports en matière de coopération transfrontalière 
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Une mission importante de l’Euro-Institut consiste à développer, à partir de séminaires, de 
groupes de travail, des actions communes avec différents partenaires et d’assurer la continuité 
des échanges sur les thèmes, les pratiques et les méthodes de la coopération transfrontalière et 
transnationale en Europe. 
Identifier les enjeux actuels, dégager les thèmes pour l’amélioration de toute forme de 
coopération transfrontalière va automatiquement de pair avec l’actualisation constante des 
thèmes abordés dans les séminaires organisés par l’Euro-Institut. 
Quelques domaines d’intervention méritent ainsi d’être plus particulièrement mentionnés :  
 
 

 Cycle de formation franco-allemand en matière de procédure pénale 
 

Ce cycle tout à fait significatif fait suite à une coopération amorcée depuis quatre ans à l’Euro-
Institut, concrétisée en particulier par la réalisation d’un séminaire qui s´est tenu du 23 au 25 
novembre 1999 sur la prévention de la délinquance en milieu urbain dans un contexte 
transfrontalier, séminaire qui a fait l’objet de la publication d’actes publiés au printemps 2000. 
 

Le cycle réalisé en 2000 est significatif du travail mené par l’Euro-Institut en application de la 
méthode d’ingénierie de formation transfrontalière qu´il a développé. Il a ainsi été procédé à une 
analyse du besoin dans les différents services en complément aux actions de formation menées 
par chacun des services. 
 

Un comité de pilotage, dont la légitimité des membres a été validée par chacune des instances, a 
été constitué. Le consensus a toujours été recherché entre les services de police, de justice et 
de gendarmerie. Les membres ont ainsi été pleinement associés à la conception, à la définition 
des objectifs, du contenu, de la méthode ainsi que du choix des intervenants. 
 

Les objectifs poursuivis se situent en complémentarité des dispositifs de formation et 
d’échanges professionnels actuels existant au sein des différentes autorités. Il s’agit de former 
les personnels à la connaissance mutuelle thématique et pratique des procédures pénales 
françaises et allemandes ainsi que de faciliter les relations bilatérales et inter services de part 
et d’autre de la frontière. 
 

Sur le plan pédagogique, l’accent a constamment été mis sur l’alternance entre les présentations 
comparées des procédures législatives en place et le travail en groupes à partir d’études de cas 
réels. 
 

 

 
Séminaire « Enquêtes financières sur la confiscation des produits du crime » les 11 et 12 octobre 2000 à l’Euro-Institut 
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Au cours de l’année 2000, 10 journées (5 séminaires de 2 jours) de formation ont ainsi pu être 
réalisées sur les thèmes suivants : 

1- Modalités pratiques de mise en œuvre de la coopération transfrontalière (application des 
articles 39, 40 et 41 de l´accord de Schengen), 

2- Criminalité organisée (proxénétisme et prostitution en provenance des pays de l´Est), 
3- Affaires économiques et financières (restitution des biens acquis illégalement), 
4- Délinquance des jeunes, 
5- Les filières d’immigration clandestine en provenance des pays sensibles. 

 
 

 L’évaluation comme instrument de gestion de projet : Evaluation ex ante 
Interreg; Suivi des projets, évaluation intermédiaire et ex-post 

 
Les séminaires avaient pour objectif l’amélioration de la pratique d’évaluation et de la gestion des 
projets transfrontaliers en France, en Allemagne et en Suisse, ceci principalement dans le cadre 
d’Interreg. 
Dans le cadre de ce cycle de formation de trois jours (1 module d’une journée et un 2nd module de 
deux jours), les participants ont pu s’informer et échanger sur les problématiques et thèmes 
suivants : conditions préalables de financement dans le cadre d’Interreg III ; articulation entre 
le programme et les projets dans le cadre d’Interreg ; amélioration de l’analyse de situation 
préalable et études de faisabilité ; constitution de partenariats ; identification et transposition 
des objectifs ; choix de méthodes d´évaluation adaptées au contexte transfrontalier, 
exploitation des résultats de l’évaluation, etc. 
 
 

 
 Sensibilisation à la dimension interculturelle  
dans le montage de projets transfrontaliers 

 
Dans le cadre de la préparation du Congrès tripartite « Vivre ensemble dans l’espace du Rhin 
supérieur », l’Euro-Institut a organisé, le 30 novembre 2000, une journée de formation à 
l’intention des porteurs de petits projets français et allemands, principalement issus du milieu 
associatif sur le thème de l´importance de la dimension interculturelle dans le montage de 
projets transfrontaliers. 
Ce séminaire visait à sensibiliser ces futurs porteurs de projets à la nécessité d´acquérir des 
outils d´analyse de l´intelligence du système de l´autre dans sa  composante interculturelle afin 
de leur apporter une aide dans le montage de projets transfrontaliers. 
Les participants ont pu, à partir d’un témoignage sur un projet « Jeunes » de l’espace Pamina et 
d’un exposé sur les grandes clés de l’interculturel dans le montage de projets, travailler en petits 
groupes sur l’identification des éléments interculturels auxquels il y a lieu d´être attentif 
lorsqu’un projet est initié entre partenaires de deux pays. 
Cette dimension est de plus en plus perçue comme une clef importante du management de projet. 
 
Les thématiques des deux derniers séminaires seront intégrées dans le cycle de formation au 
management de projets transfrontaliers programmé en 2001.
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 Participation aux « Entretiens Territoriaux de Strasbourg » 

 
 

Dans le cadre de l’ouverture européenne des « Entretiens Territoriaux de Strasbourg » qui ont 
eu lieu du 4 au 6 décembre 2000, l’Euro-Institut a renforcé sa collaboration avec l’Institut 
National des Etudes Territoriales en organisant et en participant à 4 ateliers :  
 

« La prévention de la délinquance en milieu urbain 
– A l’exemple de la Ville de Heidelberg » 

Animation par Evelyne Will et interventions de Beate Weber, Maire de Heidelberg, Bernd 
Fuchs, Directeur de la Police de Heidelberg et Christophe Lafoux, Directeur de l’Action 

Territoriale et de la Tranquillité Publique à la Communauté Urbaine de Strasbourg  
 
 

« L’avenir des services publics dans l’Union européenne » 
Intervention de Franz Thedieck, Euro-Institut  

 
 

« Maîtrise d’ouvrage – maîtrise d’œuvre. Evolution en France et en Europe » 
Intervention de E.Hampp, Directeur des Ponts et Chaussées au Straßenbauamt 

d’Offenburg 
 
 

« Le management pratiqué dans les collectivités territoriales d’autres pays » 
Intervention de Norbert Roth, ancien maire de la ville de Hechingen  

 
 

A l’occasion de cette rencontre regroupant plus de 800 cadres dirigeants français, l’Euro-
Institut a également pu être présent avec son stand d’information. 
 
 
 

 
Atelier « La prévention de la délinquance en milieu urbain -  

A l’exemple de la Ville de Heidelberg » : 
Beate Weber, Maire de Heidelberg, Evelyne Will, Directeur de l’Euro-Institut 

et Bernd Fuchs, Directeur de la police de Heidelberg 
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